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Procès-Verbal N°010/23/24 

DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

DU VENDREDI 16 FEVRIER 2024 EN VISIO 

Sont présents : Philippe PICARD - Yannick CARRON - Emmanuel BRUJAILLE-LATOUR - Jessie MIRANVILLE - Charly 

VAITILINGOM 

Absente excusée : Christelle ERAPA 

Assiste : Judith VAITILINGOM  

Sous la Présidence de Philippe PICARD, la séance est ouverte à 12h00 et se termine à 14h20 

 

******** 

 

I. RECTIFICATIF PV COC N°009 DU 06 Février 2024  

Suite au PV COC N°009 du 06 Février 2024, il y a lieu de rectifier la décision concernant l’anomalie FDME. 
 
N°2 : D2 SENIOR MASCULIN : HBC CAMBUSTON / JOINVILLE HANDBALL du 04/02/2024 

Suite au courrier du club JOINVILLE HANDBALL en date du 15 Février 2023, la COC constate que 
le joueur CAPAI Jérôme est bien qualifié à la date du 07/11/2023 (une erreur d’orthographe de 
son nom CAPEI est sortie en anomalie). La COC annule la décision de match perdu par pénalité 
et l’amende financière de 40,00€ au club JOINVILLE SPORTS. 
 

 

Suite à cette modification, le PV COC N°009 du Mardi 06 Février est adopté à l’unanimité des 

membres. 
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II. ANOMALIES FDME 
 

N°1 : 18 ANS MASC. Poule 3 : SC SAINTE MARIE / JSB 

Date : 07/02/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate que le club du SC STE MARIE s’est présenté avec moins de 5 joueurs 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par Pénalité pour SC STE MARIE 

* Sanction Financière : 40 € pour SC STE MARIE  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur JSB  

 

N°2 : MOINS 13ANS MASCULIN POULE 2 : HBC ST JOSEPH / AO ST GILLES LES HAUTS     

Date : 10/02/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club AO ST GILLES LES HAUTS  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Sanction Financière : 70 € pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur HBC ST JOSEPH   

 

N°3 : MOINS 15ANS MASCULIN POULE 2 : HBC ST JOSEPH / AO ST GILLES LES HAUTS     

Date : 10/02/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club AO ST GILLES LES HAUTS  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Sanction Financière : 70 € pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur HBC ST JOSEPH   
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N°4 : MOINS 13ANS FEMININE POULE 3 : JSB/ AO ST GILLES LES HAUTS     

Date : 10/02/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club AO ST GILLES LES HAUTS  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Sanction Financière : 70 € pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur JSB  

 

N°5 : MOINS 15ANS FEMININE POULE 3 : JSB / AO ST GILLES LES HAUTS     

Date : 10/02/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club AO ST GILLES LES HAUTS  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Sanction Financière : 70 € pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur JSB  

 

N°6 : D2 SEN MASC. : JSB / HBC SCORPION   

Date : 11/02/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club HBC SCORPION  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour HBC SCORPION   

* Sanction Financière : 60 € pour HBC SCORPION   

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 20 à 00 en faveur de la JSB 

 

FDME : DONNEES MANQUANTES 

N°7 du 10/02/24 : 13ANS MASC. Poule 2 : JS SALINE / ASL PITON ST LEU 

Anomalie au club JS SALINE : Pas d’arbitre 

Pénalité financière : 20€ pour le club JS SALINE 
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N°8 du 10/02/24 : 15ANS MASC. Poule 1 : AS CHÂTEAU MORANGE / CO MONTAGNE  

Anomalie au club AS CHÂTEAU MORANGE : Pas de de responsable salle 

Pénalité financière : 20€ pour le club AS CHÂTEAU MORANGE  

 

 

III. CONCLUSIONS DE MATCHS NON EFFECTUEES  
 

N° et Date  Catégorie  Rencontres  Sanction Financière  

N°001 du 
10/02/24 

Moins 15ans Fém. 
Poule 2 

HBC POSSESSION / CO 
MONTAGNE 

50,00€ pour HBC 
POSSESSION  
 

N°002 du 
17/02/24 

Moins 13ans Fém. 
Poule 1 

CASE CRESSONNIERE / HBF 
ST DENIS  

50,00€ pour CASE 
CRESSONNIERE  
 

N°003 du 
17/02/24 

Moins 15ans Fém. 
Poule 1 

CASE CRESSONNIERE / HBF 
ST DENIS  

50,00€ pour CASE 
CRESSONNIERE  
 

N°004 du 
12/02/24 

Moins 18ans Fém. 
Poule 1 

CASE CRESSONNIERE / HBF 
ST DENIS 

50,00€ pour CASE 
CRESSONNIERE  
 

 

IV. MATCH ARRÊTE 
 

• MOINS 18ANS FEMININ POULE 1 : HBC BOIS NEFLES / HBF ST DENIS   

Madame Yannick CARRON ne participe pas au débat. 

DATE : 27/01/2024 

Vu la feuille de match  

Vu le courrier du club HBC BOIS NEFLES 

Vu le rapport de l’arbitre  

Le Match a été arrêté à la 49ème minute et 52 secondes. Le score était de 16 à 17 en faveur du HBF ST DENIS. 

En vertu de l’article 100.1.5 du règlement fédéral 

La COC décide à l’unanimité des membres :                                                                                                                  

Match perdu par pénalité pour le club du HBF SAINT DENIS   

Pénalité financière : 40€ pour le club du HBF SAINT DENIS  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur du HBC BOIS NEFLES  

Le dossier est transmis à la commission de discipline 
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V. CHAMPIONNAT HONNEUR MASCULIN  
 

La COC rappelle que le classement Honneur Masculin a déjà été validé lors de sa réunion en date du 15 

Décembre 2023 (voir PV COC N°008/23/24). 

 

La 2ème phase débutera dans la semaine du 11 au 17 Mars 2024 
 

 

VI. VALIDATION DU CLASSEMENT DE LA 1ère PHASE DU CHAMPIONNAT 
HONNEUR FEMININ  

 

La COC valide le classement de la 1ère phase du championnat Honneur Féminin : 

 

La 2ème phase débutera dans la semaine du 11 au 17 Mars 2024 

Poule des AS : 

1. HBC POSSESSION 

2. TAMPONNAISE HBF 

3. LE PORT HB 

4. HBF SAINT DENIS  

Poule de Classement : 

5. ASCES 

6. HBC CAMBUSTON 

7. ST PIERRE HBC 2 

8. CASE CRESSONNIERE 2 

 

VII. VALIDATION DU CLASSEMENT DE LA 1ère PHASE DU CHAMPIONNAT D2 
SENIOR FEMININ  

 

La COC valide le classement de la 1ère phase du championnat D2 SENIOR Féminin : 

 

La 2ème phase débutera dans la semaine du 11 au 17 Mars 2024 

Poule des AS : 

1. HBC SCORPION 

2. UNION HANDBALL ST PIERRE  

3. ASL PITON ST LEU 

4. ST PIERRE HBC  

Poule de Classement : 

5. JSB 

6. JS TROIS BASSINS  

7. AO ST GILLES LES HAUTS  
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VIII. VALIDATION DU CLASSEMENT DE LA 1ère PHASE DU CHAMPIONNAT D3 
SENIOR MASCULIN  

 

La COC valide le classement de la 1ère phase du championnat D3 SENIOR MASCULIN POULE NORD EST et 

SUD OUEST.  

 

La 2ème phase débutera dans la semaine du 11 au 17 Mars 2024 

 

Poule des AS : LASOURS 2 - HBC EST DIONYSIEN 2 – ASC RIVIERE DES GALETS 2 – AO ST GILLES LES HAUTS 

– ASL PITON ST LEU 2 (8 matchs Aller-Retour) 

 

Poule de Niveau 1 : HBC CAMBUSTON 2 – HBC BOIS NEFLES 2 – JS SALINE 2 – ACDEIJ (6 matchs Aller-Retour) 

Poule de Niveau 2 : SC STE MARIE 2 – CO MONTAGNE 2 – ASHB TAMPONNAIS 2 – ASL ENTRE 2 – KILTIR FE 

BOUZE SOMIN SARET (8 matchs Aller-Retour) 

 

 

VIII.   COURRIERS    
 LASOURS : La COC prend bonne note du courrier en date du Mercredi 14 Février 2024 et transfèrera 

à la commission compétente. 
 ST PIERRE HBC : En réponse au courrier du club en date du 12 Février 2024, la COC décide de 

maintenir sa décision de reporter les 3 matchs Jeunes ST PIERRE HBC / HBC ST JOSEPH en Moins 
13,15 et 18ans Masculin considérant le cas de force majeure formulé par le club du HBC ST JOSEPH 
en date du 1er février. 

 

 

IX. PROCHAINE REUNION COC   
 

Mardi 5 mars 2024 à 18h00 au siège de la ligue. 

 
 

 

Vous avez un délai de 7 jours pour contester les décisions auprès de la Commission 

Réclamations et Litiges. 

 

Le Président de la COC  

Philippe PICARD 

 


